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L'andeuxmilleunet 1"il*-4tlrilmars A la requ€te de la Haytian American
Sugar Company 6fASCO) $oci6t6 Commerciale dtablie d Varreux commune de

Port-au-Prince. representie par le President de son Conseil d'Administration, le
sieur Fritz MEVS proprietaire, identifie au ].i" 003-165-872-9 la dite Societe

immatriculde au N 00015-315 ayant pour avocat constitu6 avec 6lection de

domicile en son Cabinet sis, d Port-au-Prince, Avenue Jean Paul II No 80, Me

Rigaud Th Bois du barreau de Port-au-Prince, identifie, patent6 et impose aux

Nos 001-214-260-0 A02A4206 et 81838638

J'ai huissier immatricule au Greffe du Tribunal de

frince, y demeurant et domicilie ; identifid auNogg*
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Soussigne, signifie, donnd et laisse copie au sieur Leslie Maldmilien, proprietaire
demeurant et domicili6 a Port-aufrince en son domicile 61u au Cabinet de ses

des rue

nJ* e,* trouvee au dit Cabinet qui m'a ddclare 0tre secretaire attachee au
d-.1,' i-.1:; " r
du dit -"

e

Cabineg laquelle a regu ma copie ainsi d6clare ;

'*- 1- avocats Mes Jean Ernst Chery et Francisco Rene sis d la Croix
{s- NrL-St Jean No 55, en face du Bureau de la D.G.I. oti 6tant et parlant ir
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) du proces-verbal d'enqu€te dressd le mardi six mars deux mille un it

'Pasher'i cofirmune de la Croix des Bouquets par le Juge de paix suppl6ant de la

commune de la Croix des Bouquets en ex6cution du jugernent du quinze f6wier
deux mille un ordonnant le fiansport du Tribunal sur les lieux pour enqu€te et

confte - enqu€te

A ce qu'il n'en ignore, je lui ai, huissier sus - dit et soussignd, parlant cofirme

dessus, laissd copie tant du dit procds-verbal que de mon prdsent exploit Dont acte
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